CONSEIL D'ECOLE DE LA MATERNELLE DU HALDENBOURG

LE 09 NOVEMBRE 2011 A 20h00
1) Présentation des membres

Membres présents :

* Personnel de l'école : 

Mme Nourry, Mme Le Moal, Mme Schnitzler - enseignantes
Mme Schwartz, Mme Wisser, Mme Renou, ATSEM

* Municipalité :
 Mme Renou, chargée des affaires scolaires à la mairie de Mundolsheim
* Représentants des parents d'élèves : 

Mmes Despres, Moreau, Siebert, représentant l'APEM (titulaires)

Mmes Marlet, Rebstock représentant l'APEM (suppléantes)
Mme De Crignis représentant l'APEM (suppléante), absente excusée

Secrétaire de séance : Mme Siebert

Les élections se déroulées sans problème majeur cette année.

Il n'y a pas de représentant de la PEEP à l'école, les sièges sont pourvus par l'APEM (3 titulaires-3 suppléantes).

Résultats des élections : 125 électeurs inscrits, 97 votants (79 suffrages exprimés, 18 bulletins blancs ou nuls).
2) Effectifs et répartition des classes

Classe des petits  de Mme Le Moal : 23 élèves (plus une moyenne qui démarre sa scolarité)

Classe de Mme Nourry : 23 moyens

Classe de Mme Schnitzler : 23 élèves (7 moyens et 16 grands)

3) Rôle du conseil d'école 

Membres : les enseignantes, la représentante de la commune, le maire (élus de droit), ainsi que les personnes élues pour une année (représentants des parents d'élèves).

Le conseil d'école se réunit une fois par trimestre pour débattre de la vie de l'école (règlement intérieur, projet d'école, travaux, activités scolaires et périscolaires).

Les prochains conseils d'école auront lieu le 11 mars et le 17 juin

4) Règlement intérieur

Rappel :
 - un exemplaire est remis à chaque famille en début d'année scolaire

- horaires de l'école : 08h15 (ouverture à 08h05) - 11h40 // 13h35 (ouverture 13h25) - 16h10.


La lecture du règlement est proposée par le conseil des maîtres.
Il est adopté à l'unanimité.

Deux points seront ajoutés dans le règlement intérieur pour la prochaine année scolaire, mais ils sont déjà valables pour cette année :
- Il est nécessaire de justifier par écrit l'absence d'un enfant à son retour à l'école (maladie ou autre)

- L'aide personnalisée a lieu le mardi et le jeudi de 16h10 à 17h10, à raison de 10 fois par période.
Il est également rappelé aux parents que les enfants qui vont à la cantine et au centre de loisirs après l'école sont pris en charge par les animateurs du centre en dehors des horaires de l'école (pour information, Patricia Schwartz est ATSEM pendant les heures de classe puis animatrice du centre de loisirs pendant l'heure du repas). 

5) Projet d'école

"Apprendre et vivre ensemble à l'école pour réussir et devenir un adulte responsable".

Ce projet est reconduit pour cette année.

Les priorités sont :

*  Le langage : découvrir et comprendre les récits de fiction, améliorer la compréhension et les compétences en écriture, et la production de textes (utilisation ponctuelle des ordinateurs).
* Répondre aux difficultés de l'élève : 
- améliorer le "vivre ensemble" : le respect, la solidarité, le partage des expériences,  l'autonomie.
- prendre en compte la diversité des élèves et favoriser la différentiation dans les apprentissages.
Deux points s'ajoutent au projet de cette année : 

-permettre à l'enfant d'exercer sa motricité
- adapter son geste aux contraintes matérielles : instruments, support, matériel.
6) La vie à l'école

* L'encadrement : chaque classe bénéficie de l'aide d'une ATSEM, chacune tourne sur les 3 classes par période. Les conditions d'encadrement des enfants sont idéales, merci à la municipalité !

* L'aide personnalisée : pour la première période, 7 élèves sont concernés. L'aide personnalisée est proposée aux enfants ayant des difficultés ponctuelles, elle est dispensée par Mme Nourry et Mme Le Moal. (Mme Schnitzler étant détachée en classe de CP).
* B C D : des parents volontaires interviennent pour la classe des moyens (le mardi) et des moyens-grands (le vendredi). La maîtresse des petits prend en charge l'activité "bibliothèque" pour sa classe.

* Le journal de l'école
Cette année encore,  des parents d'élèves (Mme Marlet et Mme Despres) se proposent pour la mise en page et l'impression couleur du journal. Merci à elles !

Le premier numéro devrait paraître d'ici la fin du mois de novembre, le second vers le mois de janvier.

* le calendrier des activités
- le 16/9 : exercice d'évacuation.  La règlementation impose un exercice par trimestre. Il rappelle aux adultes de l'école le rôle de chacun en cas d'évacuation. Le prochain aura lieu dans des conditions différentes (autre moment de la journée, déclenchement inopiné...)
- le 28/09 : passage du photographe

- du 11 au 15/10 : la semaine du goût : la classe des petits a réalisé une soupe de légumes, celle des moyens/grands est allé au verger de Duntzenheim cueillir des pommes et boire du jus de pommes. Le vendredi matin, la commune a offert le chocolat du goûter, et les boulangers le pain, merci à eux !

- le 03/12 : le téléthon à l'école

Une vente de calendriers sera à nouveau proposée au profit du téléthon. 

L'après-midi, un goûter sera prévu à l'école, avec la vente de gâteaux (confectionnés par les parents 0,50 Cts la part) et de boissons (1€ le café ou le thé) également au profit du téléthon. Les boissons des enfants de l'école seront offertes par la coopérative.  

Les enfants qui vont au centre de Loisirs ou qui sont cherchés à 16h10 goûteront à 15h45.

Les  autres parents pourront venir à 16h10 (ou 16h30 pour ceux qui récupèrent des enfants à l'école primaire) pour profiter de l'animation.

Fin du goûter à 17h00, remise de la recette à 17h15.
- le 10/12 remise des livrets scolaires pour les grands. Retour le 16/12.
- le 06/12 : la St Nicolas à l'école : distribution de maenneles offerts par l'APEM. 

- du 06 au 10/12 : marché de Noël à l'école.

Nous invitons les parents à participer à la confection de petits objets de Noël. La vente aura lieu dans le hall aux heures d'ouverture de l'école (lors de l'arrivée et du départ des enfants).

- le 13/12 : spectacle de Noël à l'école offert par la commune ("le manteau rouge"). ATTENTION pour les parents des petits : spectacle
  à 15h15 
- le 14/12 : passage du Père Noël à l'école. Les parents sont invités à donner quelques gâteaux de Noël aux enfants, les boissons seront     offertes par la coopérative, puis  cadeau du Père Noël pour chaque classe !
- le 04/01 : galette des rois offerte par la coopérative.
- 28/01 : remise des livrets scolaires des petits/moyens. Retour pour le 04 février.
- le 11/03 le matin : fête du carnaval à l'école puis cavalcade et goûter dans la cour de l'école primaire avec les classes de CP. 

Les parents seront sollicités pour l'accompagnement, les enfants pourront venir déguisés comme ils le souhaitent.
- Mars : dépistage bucco-dentaire, date à définir.
- 15/04 : Pâques : friandises offertes par la coopérative de l'école, et remise d'un objet confectionné par les enfants.
- le 27/05 : fête des Mères 
- le 17/06 : fête des  Pères : pour les deux dates, remise d'un cadeau confectionné par les enfants à 11h30 ou 16h00.
* Les sorties prévues cette année
- au verger le 12/10 pour les moyens/grands

- concert philarmonique spécialement conçu pour les enfants (les inscriptions sont lancées, en attente de la réponse)

- fin mars : sortie à la ferme pédagogique d'Eckwersheim  pour la classe des petits.
* le décloisonnement 

Il concerne  les moyens. Les 7 moyens de la classe de Mme Schnitzler iront chez Mme le Moal tous les après-midis de 13h35 à 14h45 afin qu'elle puisse se consacrer à des activités spécifiquement prévues pour les grands. La classe des moyens de Mme Nourry tournera par groupe sur la semaine.

Les grands auront également une initiation à l'allemand une fois par semaine.
7) Les actions APEM (Association des Parents d'Elèves de Mundolsheim)(www.apem-mundo.net)
Comme chaque année, certaines actions proposées par l'APEM seront reconduites : 

* vente de comté (deux opérations cette année, en novembre et en mars/avril à déterminer)

* vente de sapins (bulletins le 22/11, retour des commandes le 30/11, retrait dans la cours de la maternelle Leclerc le samedi matin 11/12)

* les maenneles offerts aux enfants de l'école à la St Nicolas. 

Les membres de l'association rappellent aux parents qu'une "boîte à idées" a été remise en place sur la table à côté du bureau de la directrice. Elle est destinée à recevoir les suggestions, idées, propositions que les parents souhaitent soumettre aux membres de l'APEM (spectacle, sortie, vie de l'école.....)

8) Les travaux

Divers travaux ont été réalisés pendant les vacances scolaires ou depuis la rentrée (nos remerciements à la municipalité).
Remise en fonctionnement de la 3ème salle de classe et petits travaux divers.

Il reste encore plusieurs travaux à réaliser :
repeindre la 3ème classe, les pieds pour la mise en rang (effectué depuis), matérialiser les 3 places de stationnement pour les enseignants, remettre à jour l'ordinateur du bureau de la directrice (trop lent !), déplacer une armoire, accrocher un sèche-dessins dans la nouvelle classe...
Dans la cour, une table de jeux est abîmée, des pavés se soulèvent.

Par ailleurs, la structure de jeux avec le toboggan (qui a du être retiré parce qu'il était abîmé) nécessite un nouvel aménagement, les enfants y entrent mais ne peuvent plus en sortir du fait de l'absence du toboggan. Il faudrait créer un "sens de circulation". Les membres  font remarquer qu'il serait nécessaire de trouver des solutions  pour le remplacement de la structure et pour l'aménagement d'autres jeux de cour, car ceux existants ne sont pas suffisants suite à la création de la 3ème classe. Le problème étant que les grandes structures de jeux sont très onéreuses.
9) Les finances

* La coopérative : 
Les cotisations pour le 1er semestre ont été encaissées. Le solde s'élève à 3059,34 euros. Une grande partie de ce montant provient des ventes  de la kermesse du mois de juin qui a réuni beaucoup de participants. 

Les comptes seront affichés à l'entrée de chaque classe au mois de février.

* Crédits de la mairie :

Pour le fonctionnement, il reste 66€ disponible. Les crédits sont alloués pour l'année civile en cours. 
Le budget "investissement" sera reporté sur l'année prochaine pour l'aménagement d'une nouvelle structure de jeux dans la cour.

Pour l'année 2011, le crédit "transport" est de 470€ par classe.

10) Divers

Proposition de l'Education Nationale : report des cours du vendredi 3 juin (Week-end de l'Ascension) au mercredi 15 juin .

Après vote, le conseil d'école se prononce favorablement pour le report de cette journée (5 voix pour, 2 voix contre).

Il faut rappeler que la décision sera prise par Mr le Maire pour l'ensemble de la commune (écoles maternelles et élémentaire), après un vote de l'ensemble des écoles concernées. 

Les parents  proposent la réutilisation de la serviette éponge pour le séchage des mains des enfants présentant des irritations cutanées principalement en hiver. La règlementation ne le  permettant  pas,  les serviettes en papier doivent continuer à être utilisées.  

Ils attirent également l'attention sur un problème récurrent depuis le début de l'année : le stationnement des voitures devant les plots de l'école. Il est demandé aux parents de se garer le long des trottoirs ou sur le parking de la gendarmerie comme cela a toujours été le cas jusqu'à présent, ceci pour des raisons de sécurité : une voiture mal stationnée gêne la visibilité des enfants traversant quelquefois rapidement la route sur le passage piétons, ainsi que des conducteurs devant faire un écart pour éviter les voitures en question. 
Nous demandons aux parents concernés de privilégier la sécurité au côté "pratique" d'être garés juste devant l'école.
L'ordre du jour étant épuisé, le conseil d'école se termine par une collation.
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